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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 246 000 F pour la 
période de 2009 à 2012 à l'Entreprise Sociale l'Orangerie 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Entreprise Sociale 
l'Orangerie est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Entreprise Sociale l'Orangerie un montant de 246 000 F sous 
la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 07 14 11 00 365 0 4702. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l'Entreprise Sociale 
l'Orangerie dans ses activités de réinsertion de personnes en difficultés socio-
professionnelles. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'Entreprise Sociale l'Orangerie doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
L'Entreprise Sociale l'Orangerie a été créée en 1985, dans le but de 

contribuer à la réinsertion sociale et professionnelle de toute personne 
rencontrant des difficultés d’intégration liées principalement à un chômage 
de longue durée, à un exil forcé, à une longue période d’assistance, à une 
dépendance à l’alcool ou à la drogue, à un manque de formation, ou encore à 
des troubles psychologiques. 

L’Orangerie est donc un lieu d’insertion et de réinsertion qui offre à ces 
personnes, âgées de 18 à 65 ans, un cadre de travail avec des horaires à 
respecter, une vie d’équipe et la possibilité d’acquérir des savoir-faire 
professionnels. 

Elle donne à chacun la possibilité de trouver sa place et son rythme tout 
en étant confronté aux réalités et aux exigences professionnelles et 
relationnelles d'une petite équipe. 

 
2. Fonctionnement 

L'Entreprise sociale l'Orangerie est constituée en association au sens des 
articles 6 et suivants du code civil suisse. Elle est chapeautée par un comité 
directeur composé de 8 membres bénévoles. 

L’Orangerie est gérée par une équipe pluridisciplinaire (4 personnes pour 
3,5 postes EPT) au bénéfice d’une double formation : certificat fédéral de 
capacité, ou expérience équivalente en entreprise, et diplôme de travailleur 
social, ainsi que par une secrétaire sociale employée à 60 % et un 
contremaître peintre à 60 %. 

Si la plupart des personnes reçues sont au bénéfice de l’aide sociale de 
l’Hospice général, l’Orangerie veille néanmoins à accueillir une population 
dont les problématiques et les besoins sont variés. Cet équilibre permet de 
former des équipes de travail avec des personnes venant de milieux très 
différents, favorisant ainsi les échanges de ressources, de savoir-faire et de 
savoir-être, par le biais des pairs. 

Au terme d'un temps d’essai, l’employé signe un contrat de travail d'une 
durée maximale de 6 mois, renouvelable deux fois, ainsi qu’un contrat 
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« social » qui définit l’élaboration d’un projet personnel. Au cours de sa prise 
en charge, l’employé bénéficie d’un suivi social et professionnel, sous forme 
d’entretiens individualisés avec un référent. 

Les candidats doivent être majeurs, avoir l’autorisation de travailler en 
Suisse, avoir des notions de base en français et ne pas être au bénéfice de 
l’assurance invalidité ni de l’assurance chômage. 

 
3. Activités et prestations assurées 

L'Orangerie compte trois secteurs d’activité : voirie, jardin, peinture. 
– Postes offerts à temps complet :  

3 employés en contrat de durée indéterminée; 
1 emploi de solidarité; 
1 apprenant peintre en bâtiment. 

– Postes offerts à temps partiel :  
Entre 6 et 10 employés engagés à l’heure avec un minimum de 3 demi-
journées par semaine exigé et garanti contractuellement et un maximum 
de 41,5 heures par semaine. 
Les objectifs fixés avec les personnes touchent autant le domaine 

professionnel que privé. Plus qu’une passerelle pour retrouver un emploi, 
l’Orangerie est d’abord un lieu d’insertion sociale et de reconstruction 
personnelle. Le travail agit sur les personnes comme un moyen structurant 
pour retrouver un équilibre de vie et une certaine confiance en soi. 

Chaque employé bénéfice d'un suivi social individualisé. Il élabore et 
participe à un projet personnel. Ces projets ont été en 2007 de trois types : 
– « tendre vers un avenir professionnel » (p. ex. acquisition de compétences 

professionnelles, établissement d'un bilan en vu d'une orientation et 
formation, recherche d'un emploi ou d'une occupation); 

– « gérer ses émotions au travail et au sein d'une équipe » (p. ex. santé et 
hygiène, retrouver une dignité, s'intégrer dans une équipe, s'orienter vers 
un processus thérapeutique); 

– « trouver une stabilité pour mieux gérer sa vie » (p. ex. trouver un 
logement, mieux gérer ses ressources, s'orienter vers une demande de 
curatelle, trouver une stabilité financière). 
En 2007, l'Orangerie a accueilli 21 employés. Ceux-ci étaient adressés par 

l'Hospice général (62%), le Tuteur général (14%) et les Atelier de Réinsertion 
dans la Vie Active (ARVA) (9,5%). Enfin, 9,5% sont venus de leur propre 
chef et 5% ont été adressés par la Fondation Phénix. 
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4. Financement et inscription dans la durée 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part de 75 000 F versée 
auparavant par la Ville a été reprise par le canton dès 2008. 

 
Tableau récapitulatif des produits 2007 

Subvention cantonale + Ville 246 000 F 

Dons Communes 8 500 F 

Produits propres 706 091 F 

Total 960 591 F 
 
La part de subventionnement représentant 25% du produit total de 

l'Entreprise Sociale l'Orangerie, le taux du résultat annuel qu'elle pourra 
conserver est fixé à 75% dans le contrat de prestations annexé au présent 
projet de loi. 

Depuis cinq ans, tout comme les autres services sociaux de la Ville et de 
l’Etat de Genève, l’Orangerie observe une augmentation significative de l'âge 
et du nombre de jeunes en situation de rupture à la fois sociale et 
professionnelle. Il y a 5 ans, c'est la tranche d'âge des 18/25 ans qui était 
concernée, c'est actuellement celle des 18/30 ans qui rencontre les mêmes 
problèmes. 

En 2007, cette population en particulier a confronté l’Orangerie à un taux 
d’absentéisme nettement plus fort que les années précédentes. L'Entreprise 
Sociale l'Orangerie constate, chez ces personnes, une difficulté toujours plus 
marquée à entreprendre une démarche d’insertion qui s’inscrive dans la 
durée. Ainsi, sur 7 jeunes engagés entre avril et août 2007, 5 ont dû quitter 
l’Orangerie, volontairement ou non, entre les premières semaines et le 
troisième mois de leur contrat de travail. 

Cette réalité a impliqué une gestion autrement plus complexe de la vie 
d’entreprise. Celle-ci a abouti à l’élaboration de nouvelles pistes 
d’accompagnement socio-professionnel avec les partenaires sociaux de 
l'association, ceci afin de mieux prendre en compte les spécificités de cette 
population. 

Par ailleurs, en 2007, il a été procédé à une analyse du mode de 
fonctionnement de l’Orangerie, de manière à poser un diagnostic. De ce 
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diagnostic ont été tirées des conclusions permettant de guider les 
changements internes de l’Orangerie dès 2008. 

Ces changements visent à doter l’Orangerie d’une structure plus 
professionnelle, mieux adaptée aux exigences des clients privés – qui sont 
appelés à devenir plus nombreux suite aux défections de certains clients 
publics – tout en améliorant encore sa capacité de réinsertion sociale. 

C’est dans cette perspective, notamment, que l’Orangerie a décidé de se 
doter d’un directeur, d’engager des contremaîtres professionnels et de 
s'investir dans les emplois de solidarité. 

 
4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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